
Certification

Pratiquer la pose d’extension de cils
enregistrée au Répertoire spécifique, n° 6709, par décision du directeur général de France compétences en date du 19/07/2024, Codes NSF 336

et 336t.

Ceteri,

vu le Procès-Verbal du jury, l’ensemble des obligations prévues pour la délivrance de la certification étant satisfait,

par décision du 23/10/2025 à Oberhoffen sur Moder (67240), délivre le certificat à :

Mme Coralie JEANNY-EVARISTE
née, le 24/07/1992 à Champigny-sur-Marne (94500)

N° 002691

Fait à Oberhoffen sur Moder, le 03/11/2025

Séverine MERTZ

Dirigeante
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